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Fiscalité applicable à la filière équine
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Texte de la question

Mme Sandra Delannoy appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la fiscalité applicable à la filière équine et plus particulièrement sur le taux de TVA
applicable à la vente de chevaux. La filière cheval constitue un secteur structurant pour de nombreux territoires
ruraux. Elle représente aujourd'hui le troisième sport en France et le premier sport féminin, avec près de 650
000 licenciés. Chaque année, environ 55 000 poulains naissent en France et l'élevage équin constitue une
activité agricole à part entière pour de nombreux exploitants. Toutefois, les professionnels du secteur soulignent
les difficultés persistantes liées au régime de TVA applicable aux équidés. En effet, si certaines activités de la
filière ont récemment bénéficié du taux réduit de 5,5 %, notamment l'enseignement et la pratique de l'équitation
ou encore certaines opérations liées à la reproduction, la vente de chevaux destinés au sport ou au loisir
demeure soumise au taux normal de TVA de 20 %. Cette situation est régulièrement dénoncée par les acteurs
de la filière, qui estiment que cette fiscalité contribue à assimiler le cheval à un bien de consommation ou de
luxe, alors même qu'il constitue d'abord un produit issu d'une activité agricole. Elle crée également un décalage
avec d'autres productions agricoles bénéficiant du taux réduit de 5,5 %. Dans un contexte où de nombreux
éleveurs équins rencontrent déjà des difficultés économiques, cette fiscalité est perçue comme un frein au
développement, à la professionnalisation de la filière et à la valorisation de la production française. Elle lui
demande donc si elle envisage d'engager une évolution du régime de TVA applicable à la vente de chevaux afin
de mieux reconnaître la dimension agricole de cette production et soutenir la compétitivité de la filière équine
française, par ailleurs reconnue mondialement pour son excellence.

Données clés

Auteur : Mme Sandra Delannoy
Circonscription : Nord (3e circonscription) - Non inscrit
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13691
Rubrique : Taxe sur la valeur ajoutée
Ministère interrogé :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 
Ministère attributaire :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 227417 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13691
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA840119
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202611.pdf

